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On ne péche pas de poissons dans des viviers a Yom Tov et on ne leur donne pas de nourriture ; mais on peut
capturer du gibier et de la volaille dans des réserves et leur donner & manger. Rabban Chim’on ben Gamliel dit : «
il convient de distinguer parmi les réserves ; la régle est la suivante : quand la capture n’exige pas une chasse, elle
est permise ; quand elle exige une chasse, elle est interdite ».

1 Histoire pour Chabbath, Tome 2 (Binyamin Benhamou)

Enfin en livre, les fameuses histoires racontées en vidéos par Binyamin Benhamou. Emouvantes et
inspirantes, ces histoires sont a lire et a relire.
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